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Au cours de la réunion du 19 avril 2018 et au vu de l’avancement de l’opération 
d’aménagement foncier agricole forestier et environnemental, la CIAF a décidé de 
PROPOSER les dates limites d’enlèvement des récoltes, sauf entente entre les deux 
parties, pour les grands types de culture suivants :  
 

A- blé, avoine, orge, seigle, colza, céréales en général et pailles 

Après l'enlèvement de la récolte et au plus tard le 15 AOUT 2019 de façon à 
libérer les parcelles (les pailles non récoltées devront être broyées ou ramassées 
et non brûlées par l'ancien exploitant). 

B- betteraves, pommes de terre, millet, soja, sarrasin, chanvre et plantes 
sarclées 

Après l'enlèvement de la récolte et au plus tard le 30 NOVEMBRE 2019, les 
feuilles de betterave devront être écartées par l'ancien exploitant. 

C- luzerne, trèfle, sainfoin, etc… prairies artificielles en général 

Après l'enlèvement de la dernière coupe et au plus tard le 1er OCTOBRE 2019. 

D- maïs  

Après l'enlèvement de la récolte et au plus tard le 15 NOVEMBRE 2019, les 
pailles et tiges devront être broyées par l'ancien exploitant. 

E- tournesol 

Après l'enlèvement de la récolte et au plus tard le 1er NOVEMBRE 2019, les 
pailles et les tiges devront être broyées par l'ancien exploitant. 

F- terres incultes, terres non emblavées et jachères (y compris gel 
environnemental) 

Au plus tard le 15 SEPTEMBRE 2019 Il est rappelé que le partant devra veiller à 
l’entretien de ces parcelles pour éviter toute montée en graines. 

G-  jachères faune sauvage 

Au plus tard à la date de fin de contrat. 

H-  lin 

Au plus tard le 30 SEPTEMBRE 2019. 

 




